
Discours pour l’audience de prestation de serment de neuf auditeurs de
justice  le 31 août 2016

Monsieur  le Premier  Président me donne la parole

Merci Monsieur  le Premier Président

C’est pour moi, et comme toujours, un grand plaisir que de requérir de
votre Cour qu’elle veuille bien recevoir le serment de  futurs collègues, et ce
plaisir est d’autant plus grand qu’ils sont cette année nombreux, renouvelant
et rajeunissant  de manière très significative les effectifs du ressort, surtout
à Nevers. Bien sûr, ils pourraient être encore plus nombreux, mais c’est déjà
très bien, et nous nous réjouissons sans réserve.

Je suis en effet  toujours heureuse d’accueillir de nouveaux et jeunes
collègues, et, au risque de me répéter, je dis cette année comme les années
précédentes que je ne redoute pas du tout cette jeunesse, car je la sais  gage
d’enthousiasme, de curiosité, de puissance de travail, et de fraîcheur des
connaissances.

L’expérience qui fait inévitablement quelque peu défaut au moment de
la prise de fonction s’acquiert fort vite, et d’autant plus facilement que les
auditeurs de justice sont bien formés,  ont acquis de très bonnes connaissances
théoriques et techniques et font généralement preuve d’ une maturité  assez
remarquable, favorisée parfois par une précédente expérience professionnelle.

Vous avez bien fait de choisir des postes  dans le ressort de la cour
d’appel de Bourges, qui est à taille très humaine, et au sein duquel vous aurez
l’occasion de rencontrer des magistrats à la fois aguerris et bienveillants qui
ne demanderont qu’à vous aider.

Vous rejoignez tous des postes du siège, c’est pourquoi je crois utile de
vous  vous assurer que vous trouverez, dans les trois parquets du ressort, des
interlocuteurs très attentifs qui ont à coeur de participer à  des dynamiques
de juridiction globales, concertées et porteuses de progrès. L’arrivée de
nouveaux collègues, je pense particulièrement à Nevers que 5 d’entre vous
rejoignent, est d’ailleurs une opportunité à saisir pour renouveler les
organisations et construire des projets .

Vous n’ignorez certainement pas, au terme de votre stage en juridiction,



qu’il vous faudra relever plusieurs défis et apprendre à travailler beaucoup,
vite mais sans précipitation, en renouvelant sans cesse vos connaissances, et
remettant sans cesse en cause vos acquis. Apprendre aussi, dans certaines
fonctions, à travailler seul, mais en évitant l’écueil de l’isolement et de
l’individualisme qui peuvent parfois être un des travers de notre
fonctionnement. Pour cela il faut échanger, partager, demander conseil, et
accepter de participer, quand cela est possible, à la définition et à la mise en
oeuvre de véritables politiques de service.

Tout cela sans perdre de vue les exigences éthiques d’autant plus fortes
que vous allez disposer, dans le respect de la loi, de grands pouvoirs, et que
vos décisions, même les plus banales, auront sur la vie de bien des justiciables
des effets qu’il faut toujours avoir à l’esprit, sans pour autant renoncer à
prendre et à assumer ces décisions.

Deux d’entre vous ont de surcroît vocation à renforcer les juridictions
du ressort, ce qui va les obliger à un surcroît de polyvalence et solliciter des
capacités d’adaptation importantes.

Mais je suis sûre que bien formés, bien accueillis, bien entourés, vous
relèverez sans peine tous ces défis et que vous trouverez chacun dans vos
fonctions la réussite et l’ épanouissement que je vous souhaite  du fond du
coeur.

Et c’est après ces voeux très sincères que j’ai l’honneur, Monsieur le
Premier Président, de requérir de la Cour que vous présidez qu’elle veuille
bien recevoir

 * le serment des auditeurs de justice sur le point d’entrer en
fonction, c’est à dire :

- Madame Valérie ALLEGUEDE,
-Monsieur Jérémy FORST,
- Madame Pauline GARINEAUD,
- Madame Amélie LAGUET,
- Monsieur Jérémy VIALE,
- Madame Alicia DAVIDENKO,
- Madame Audrey LONGAUD,
- Madame Agnès BELHAZI,
- Monsieur Gaël ABLINE



*  de me donner acte de mes réquisitions, et de dire que du tout
il sera dressé procès-verbal.


